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Objectifs :  

• Connaître les principes de la taille de régénération des châtaigniers greffés. 
• Savoir réaliser des tailles de génération de greffons. 

Programme :     
Début de journée en salle :  
• Accueil. Recueil des attentes des participants. 
• Importance de la taille, fonctionnement général de l'arbre, réaction à la 

taille/élagage. 
• Préparation de la récolte des greffons.  
• Particularités de la taille du châtaignier.  
 

Puis, en extérieur :  
Explications et démonstrations : 
• Taille de restauration de vieux châtaigniers greffés : taille sanitaire, enlève-

ment du bois mort, restructuration du houppier (sommet). 
• Taille de génération de greffons.  
• Collecte de greffons  
• Taille de production sur des châtaigniers de 10-20 ans (greffés ou non) pour 

conforter la production fruitière. Spécificités de cette taille. 
• Echanges et réponses aux questions des participants.  
• Bilan de la formation.  
 

Expert :  
Benjamin CHAPUS, élagueur, expert sur la taille de châtaigniers (Ardèche) 
Animateur / formateur :  
Pierre-Yves Marquis, Chargé d’étude bocage et agroforesterie, au CPIE (Centre 
Permanent d’Initiatives pour l’Environnement) Sèvre et Bocage (85).  

Mercredi 21 Janvier  
9h30 - 17h30       Durée : 7 h  
Ferme des Blottières, chez Benoît et Marine Huntzinger  
4 Les Blottières, Chemillé   

49120 Chemillé-en-Anjou   
Inscription au plus tard le 
12 janvier 
En complétant ce formu-
laire en ligne (cliquer sur le 
lien) 
Ou auprès  
d’Elise GUIHENEUF 

Animatrice CRAPAL  
07 88 19 74 32  
eliseguiheneuf.crapal@gmail.com 

Public : agriculteurs, éla-
gueurs, porteurs de projets… 
ouvert à tous 

 
Prérequis : aucun  
 
Tarifs : gratuit pour les agri-
culteurs finançables VIVEA et 
adhérents à une association 
de race ou variété locale du 
CRAPAL. Associations du CRAPAL - 
infos adhésion   
Autres publics : 80 € à verser 
à l’association Marrons des 
Mauges-Marrons de Vendée 
(par chèque le jour de la for-
mation) 
 

Repas :  chacun apporte son 
repas.  

Equipements :  prévoir des 
bottes / chaussures adaptées 

Contexte / enjeux :   
Les châtaigniers greffés, autrefois très présents dans les Mauges et le bocage 
Vendéen, ont pour beaucoup disparu du paysage actuel (par manque de re-
nouvellement, d’entretien ou maladie....). Des actions de sauvegarde de ces 
arbres sont menées dans le cadre du projet « Marrons des Mauges et de Ven-
dée ». La taille est une action importante pour sauvegarder ces arbres d’intérêt, 
car elle permet d’entretenir les arbres et de générer des greffons…  
Cette intervention nécessite des connaissances et compétences particulières. 
C’est pourquoi une formation est organisée sur la taille avec un élagueur expert 
du châtaignier.  

Formation organisée par  
l’association : 

En partenariat avec :  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdQ1xnM4z721VltD6boi-I2vdmkarl_z0m9GXu4DjW7DfuvuA/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdQ1xnM4z721VltD6boi-I2vdmkarl_z0m9GXu4DjW7DfuvuA/viewform?usp=header
https://crapal.fr/wp-content/uploads/2025/11/Associations-races-varietes-locales-Adherer-Contacts-vf.pdf
https://crapal.fr/wp-content/uploads/2025/11/Associations-races-varietes-locales-Adherer-Contacts-vf.pdf


CRAPAL Conservatoire des races Animales  en Pays de la Loire, 
55 La Moutonnière, 44260 PRINQUIAU 

contact@crapal.fr  02 40 56 60 00   https://crapal.fr/ 
Agrément de formation n° 52440766544 

Avec le soutien financier de  

Aides financières pour la formation :  

Aide au remplacement :  
- Le remplacement est possible le jour de la formation ou dans les 3 mois qui sui-
vent.  

Une aide de 123 € par jour de remplacement (7 h) avec proratisation de l’aide si 
remplacement inférieur à 7 h. Aide du fonds régional de développement agricole. 
Crédit d’impôt remplacement :  
Possibilité d’avoir un crédit d’impôt remplacement de 80% des dépenses engagées, 
dans la limite de 17 jours/an (durée incluant formation, vacances et maladies) (règle 
2024) - en attente de vote du plan de loi de finances pour 2025.  
Plus d’informations sur l’aide et le crédit d’impôt remplacement  

Modalités d’évaluation :   
- Bilan en fin de formation pour évaluer ce que les participants ont retenu 
(remplissage d’un questionnaire et tour de table).   

Autre information : Une attestation de formation sera délivrée aux participants.  

SI vous êtes en situation de handicap et si vous avez des besoins spécifiques 
(aménagements…), contactez la personne contact (page 1) dès que possible et au moins 
une semaine avant la formation. La Région  soutient les races et 

variétés locales  

 
Consulter le règlement intérieur et les conditions générales de la formation.  

MAJ juin 2025 

mailto:contact@crapal.fr
tel:0240566412
https://crapal.fr/
https://crapal.fr/wp-content/uploads/2025/06/flyer-service-de-remplacement-en-Pays-de-la-Loire-formation-2025.pdf
https://crapal.fr/wp-content/uploads/2022/04/Reglement_interieur-IDEAL.pdf
https://crapal.fr/crapal/formations/

